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Pyrénées-Orientales : la gestion de la RN 
116 officiellement transférée au 
Département 

Le Département prendra en charge les 100 km entre Perpignan et Bourg-Madame à compter du 1er janvier 2024. 
Nicolas Parent  

La décision a été entérinée dans le journal officiel de ce 
dimanche 8 janvier.  

En septembre dernier, le conseil départemental des Pyrénées-Orientales avait 
exprimé son souhait auprès de l'Etat de récupérer la RN 116 qui relie 
Perpignan à Bourg-Madame afin de réaliser une économie d'échelle via son 
réseau d'agences routières départementales. Lors de sa dernière session du 15 
décembre 2022, l'assemblée avait en outre approuvé (à l'exception des deux 
nouveaux élus RN) la confirmation de cette candidature auprès du préfet de 
Région, en vue de l'arbitrage définitif qui devait intervenir quelques jours plus 
tard. 

C'est désormais chose faite. Dans le journal officiel de ce dimanche 8 janvier, 
le Ministre délégué auprès du Ministre de la transition écologique et de la 
cohésion des territoires, chargé des transports, vient d'acter le transfert de la 
RN 116 au Département à compter du 1er janvier 2024. À cette date, 
la collectivité prendra donc la main, à titre expérimental pour huit ans, sur la 
gestion de ces 100 kilomètres. 



Une logique "géographique" et "d'entretien" 

Une décision qui "réjouit" la présidente du Département, Hermeline Malherbe. 
"Le Département travaillera en étroite collaboration avec la Région pour une 
gestion et un développement coordonnés de cet itinéraire essentiel tant pour 
les habitants et usagers des communes limitrophes que pour les déplacements 
économiques et touristiques, et en lien avec les autres solutions de mobilités", 
communique-t-elle. "Il y avait une double logique à récupérer la RN 116. Une 
logique géographique d’abord car il est pertinent de conserver cet axe 
intégralement situé sur le territoire départemental reliant la plaine à la 
montagne. Et une logique d’entretien ensuite dans la mesure où les agences 
routières départementales entretiennent déjà les routes départementales qui 
croisent la nationale". Et de conclure : "Ce transfert permettra au Département 
et aux communes de poursuivre les travaux de modernisation et de sécurisation 
de la RN 116 conformément au protocole financier voté en avril 2022 de 110 
millions d’euros partagés entre l’État, la Région et le Département". 

 


